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Destinataires
Mesdames et Messieurs les Directeurs des Caisses d'Allocations 
Familiales et des Centres de Ressources

Domaine(s) : PRESTATIONS LEGALES Résumé

Instruction

Objet
Dispositif d'accompagnement des familles après le décès d'un enfant - 
Création d'une allocation forfaitaire versée en cas de décès d'un enfant

La présente Lr a pour objet la présentation du dispositif d'allocation 
forfaitaire attribuée aux familles confrontées au décès d'un enfant, issu 
de la loi n° 2020-692 du 8 juin 2020 visant à améliorer les droits des 
travailleurs et l'accompagnement des familles après le décès d'un 
enfant.

Application :

Métropole et DOM
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DECES, ENFANT, ALLOCATION FORFAITAIRE

Mots-ClefsTextes de référence

Direction des politiques familiales et sociales

Direction des politiques familiales et sociales
DIC/Pôle solidarités, insertion et contentieux
Barbora BRLAYOVA Tél. : 01 45 65 67 29 

Emetteur

DIC/Pôle solidarités, insertion et cadre de vie
Carole VEZARD Tél. : 01 45 65 53 88

 Le Directeur général délégué, 
chargé des politiques familiales 
et sociales

Frederic MARINACCE
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